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LE MOT DU MAIRE 
 
 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
La saison estivale arrive (enfin !) et comme chaque année, nous vous 
réitérons nos recommandations pour que celle ci se passe au mieux pour 
tous. 
Que se soit, du simple conseil pour bien s'hydrater, éviter les feux en tout 
genre ou pour s'amuser en famille. 
Bien sûr, les évènements qui touchent les affaires courantes de la 
commune ne sont pas oubliés pour autant. 
 
L'équipe de rédaction s'attache à apporter un côté plus humain aux 
bulletins municipaux mais il s'avère que nous manquons parfois d'idées. 
Si certains d'entre vous souhaitent que l'on aborde un sujet qui leur tient à 
cœur, ou si même les enfants ou adolescents veulent participer à un ou 
plusieurs bulletins, nous serions ravis de vous accueillir au sein de 
l'équipe. 
 
Il ne me reste plus qu'à vous souhaiter un bel été, de bonnes vacances 
pour ceux qui en ont. 
 
Je vous dis à très bientôt.   

    Bonne lecture.  

      Bien à vous.                 
       Magali FOURET 
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ACTUALITES DE LA COMMUNE 
 

Conseil Municipal 
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Le Conseil Municipal s’est réuni le 22 Juin 
Le Compte-rendu détaillé est affiché à la Mairie… voici un petit résumé 

 

Personnel Communal 
 
Des fiches de poste vont être mises en place, ainsi 
que l’entretien annuel qui remplacera le système de 
notation jusqu’alors pratiqué dans la fonction 
publique. 
Une convention avec le Centre de Gestion va être 
passée pour effectuer une inspection et conseiller la 
commune par rapport à la mise aux normes en 
matière d’hygiène et de sécurité. 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu au mois de Septembre 
 

 

Décision Modificative du budget 
 
Certains ajustements budgétaires sont nécessaires pour faire 
face à des imprévus de voirie et à une régularisation des 
amortissements. Il s’agit uniquement de changement de 
chapitres n’affectant en rien le budget communal. 
 

 

Correspondant Ambroisie 
 
Le Conseil lance un appel : nous recherchons une personne qui souhaiterait devenir le correspondant ambroisie sur la 
commune. Une formation, prise en charge par la commune, explicitera les tâches et missions. 
Si vous êtes intéressé, faites le nous le faire savoir rapidement. 

 

Subventions et Participations 
 
L’aide au déneigement va être demandé auprès du 
département. 
 

Un dossier de dégâts d’orages va être déposé pour un 
chemin de La Vialle. 
 

Le Conseil décide d’accorder le forfait communal pour cette 
année scolaire à l’école Présentation de Marie de Vernoux-
en-Vivarais. 

 

Réunion du CCAS 
 
Le quorum n’ayant pas été atteint le 13 Avril, pour le vote du budget du CCAS, et devant la crainte de certains de ne pas 
pouvoir offrir le traditionnel repas de fin d’année aux aînés, il est décidé de reporter la réunion au 19 Avril afin de régler 
toutes les questions mises à l’ordre du jour. 
 

Le 19 Avril, le quorum, une nouvelle fois, n’est pas atteint. Mais celui-ci n’étant plus obligatoire, les membres du CCAS 
présents ont pu approuver le budget primitif et le compte administratif, reconduire le Pass’ Loisir, et valider la date du 14 
décembre 2013 pour l’arbre de Noël ainsi que le repas des aînés. 
 
La reconduction du Pass’ Loisirs  est abordée et approuvée, par les membres présents du CCAS. Cependant il est 
décidé, suite à des abus manifestes, de revoir l’attribution de l’aide financière. 
Les modalités sont les suivantes : les entrées seront nominatives pour les enfants labroussois de 0 à 15 ans et étant 
enregistrés comme tel sur le fichier CCAS. Des codes couleurs suivant l’âge seront mis en place.  
Le principe d’accompagnateur est instauré remplaçant les entrées des parents et grands parents.  
Les tickets seront à retirer en mairie sur présentation de justificatifs obligatoires (livret de famille et facture). 
Les entrées Eyrium seront valables jusqu’au 15 Août 2013 et celles de l’Arche des métiers jusqu’au 31 Décembre 2013. 
Il est attribué 3 entrées Eyrium par enfant, le tarif reste inchangé, à savoir, règlement de 1,5€/entrée à régler à l’Eyrium. 
Pour l’Arche des métiers, il est attribué 1 entrée par enfant, le tarif est quant à lui de 1€/entrée à régler sur place. 
 

 

Ville Internet 
 
Il est décidé l’adhésion de la commune à « Ville 
Internet ». Cela permettra de découvrir les initiatives 
des autres communes adhérentes en matière 
d’internet, de développer notre offre et de concourir 
pour l’obtention du Label. 
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Transport scolaire 
 
A la rentrée prochaine, un seul enfant de moins de 5 ans fréquentera le car, le maintien de l’accompagnateur scolaire 
pèse lourd dans le budget communal. Ce transport est peu utilisé car certains sont obligés de fréquenter d’autres écoles 
faute d’horaires adéquates de la garderie. La mission de service public est mise en exergue. L’actuel accompagnateur 
scolaire, également parent, présent dans la salle, propose donc ses services bénévolement.  
Une majorité du Conseil s’accorde à maintenir l’accompagnateur scolaire pour l’école des Nonières, afin de ne pas voir 
le car disparaître. 
Certains usagers de Créas et alentours, ayant eu connaissance de cette décision, font part au Maire de leur 
mécontentement. En effet, Ils ne bénéficient ni de car ni de remboursement des frais kilométriques en véhicule 
particulier.  Mme le Maire a donc engagé des démarches auprès des Services des Transports afin de trouver une 
solution, la plus équitable possible pour tous. Ceci consiste en un redécoupage du plan de transport, qui sera abordé 
lors du prochain Conseil Municipal. 

Incivilités 
 
Le panneau « sens interdit » situé au Rond-point a subi 
de nombreux actes de vandalisme. Si cela perdure, il 
devra être retiré et une plainte sera déposée en 
gendarmerie. 
Les suspensions de fleurs, mises au lavoir ce printemps, 
ont été dérobées durant le 1er week-end de juin. Par 
conséquent, le lavoir ne sera pas fleuri cet été. 

Cimetière 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  Inauguration de la place publique 
 
 

                    
 
 
 
 

Les travaux sont terminés, c’est l’entreprise CHIEZE 
qui a effectué l’aménagement de l’ossuaire ainsi que 
l’espace columbarium et jardin du souvenir.  
Les prochains travaux devraient se faire sur 2 ans, 
ceci afin de maîtriser le budget communal. 
Sont prévu : un parking à l’entrée du cimetière pour 
en faciliter l’accès et un aménagement intérieur pour 
mettre le cimetière aux normes « handicapés » 
obligatoires d’ici à 2015.   

 

Samedi 18 mai, malgré un temps pluvieux, l’inauguration de la place publique a 
pu se dérouler dans la bonne humeur. 
 Après de longs mois de travaux, sources de nuisances pour les riverains, ce 
beau projet voit le jour. L’ancien cimetière, situé au cœur du village, devenu 
dangereux et ne répondant plus aux normes actuelles, s’est vu fermé puis 
transféré dans le cimetière communal situé à l’extérieur du village. Ce lieu est à 
présent une place publique arborée et fleurie, pensée dans un souci de 
développement durable pour préserver les générations futures. Il offre un espace 
de détente pour tous avec un jeu de boules, du mobilier urbain et des 
aménagements pouvant accueillir les personnes à mobilités réduites.  
Afin de préserver la mémoire de ce lieu, une plaque est scellée à son entrée, afin 
de rappeler son histoire à ceux qui ne l’auraient pas connu auparavant. 
 A l’invitation de la municipalité, quelques administrés, employées communales, 
élus et dirigeants des entreprises ayant travaillé pour le projet, ont répondu 
présents. M. Weiss, Maire de St Agrève et vice-président du Conseil Général 
ainsi que M. Genest, Maire de Coucouron, président de l’association des maires 
ruraux et du SDE, ont honoré de leur présence cette cérémonie. 
 A l’issue des différents discours, fait en mairie, le temps y obligeant, tous se sont 
réunis autour d’un verre afin de clore cet évènement. 
 

 

 

Voirie 
 
A l’automne, des travaux de terrassement seront confiés 
à l’entreprise SOUBEYRAND pour la consolidation de 
l’enrochement aux Auches et à Trouiller le bas. 
 
Le goudronnage des voies communales des Combettes, 
de l’Abouret - Coin et Lachamp sera effectué courant de 
l’été par l’entreprise EIFFAGE 
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 La canicule peut mettre notre santé en danger 
 
 
 Ma santé peut être en danger quand ces 3 conditions sont réunies : 

- il fait très chaud 
- la nuit, la température ne descend pas, ou très peu 
- cela dure depuis plusieurs jours 

 
 
 
 
 

 

Enfant et adulte 
 

Comprendre : 
Selon l’âge, le corps ne réagit pas de la même façon 
aux fortes chaleurs. 
Mon corps transpire beaucoup pour se maintenir à la 
bonne température… Je perds de l’eau : je risque la 
déshydratation. 
 
Agir : 
Je bois beaucoup d’eau et…  

- Je ne fais pas d’efforts physiques intenses. 
- Je ne reste pas en plein soleil. 
- Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur. 
- Je ne consomme pas d’alcool. 
- Au travail, je suis vigilant pour mes collègues 

et moi-même. 
- Je prends des nouvelles de mon entourage. 
- Si je prends des médicaments, je n’hésite pas 

à demander conseil à mon médecin traitant ou 
à mon pharmacien. 

 

 

Personne âgée 
 
Comprendre : 
Selon l’âge, le corps ne réagit pas de la même façon 
aux fortes chaleurs. 
Mon corps transpire peu et a donc du mal à se 
maintenir à 37°C. La température de mon corps peut 
alors augmenter : je risque le coup de chaleur 
(hyperthermie). 
 
Agir : 
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour tout en 
assurant une légère ventilation et…  

- Je ne sors pas aux heures les plus chaudes. 
- Je passe plusieurs heures dans un endroit frais 

ou climatisé. 
- Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur. 
- Je mange normalement (fruits, légumes, pain, 

soupe…). 
- Je bois 1,5l d’eau par jour. Je ne consomme 

pas d’alcool. 
- Je donne des nouvelles à mon entourage. 
- Si je prends des médicaments,  
 je n’hésite pas à demander  
 conseil à mon médecin traitant 
 ou à mon pharmacien. 

 

 
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire sur le registre de votre mairie 
ou à contacter le CCAS. Vous bénéficierez ainsi d’une aide en cas de canicule. 
 
Si vous voyez une personne victime d’un malaise ou d’un coup de chaleur, appelez immédiatement les 
secours en composant le ��  
 
Envie d’en savoir plus pour vous ou votre entourage ? 0 800 06 66 66 (appel gratuit) 
    
   www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes  
 
 

Minsitère de la Santé et de l’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé 
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Les feux de forêt ou incendies se déclarent dans une formation végétale, 
généralement de type forestière (forêts de feuillus ou/et de conifères) ou 
subforestière (garrigues, maquis...). Ce terme désigne globalement les feux 
de forêt, de maquis ou de garrigues ayant brûlé au moins 1 ha de massif. Ces 
incendies peuvent être d'origine naturelle ou humaine, volontaires, criminels, 
mais la plupart sont la conséquence d'une imprudence  (mégot de 
cigarette, barbecue, feu de camp, feu d'artifice...). 

Feux de forêt face à l'imprudence 

Si les actions de lutte et d’équipement des massifs peuvent limiter les surfaces touchées et l’impact des 
incendies, elles doivent être complétées par des actions directes visant à diminuer le nombre d’éclosions, 
regroupés ici sous le terme générique d’actions “de prévention”. Les statistiques sur les causes nous montrent 
que, si certaines causes accidentelles (décharges sauvages, lignes électriques, activité ferroviaire) ont 
considérablement diminué, les imprudences sont à l’origine de près de la moitié des incendies. “Chaque 
citoyen doit donc être acteur de la prévention, par des précautions convenables et des comportements 
responsables. Cela passe par une connaissance des dangers, des interdits et des obligations.” 

 
 

 

Les 4 catégories de l'imprudent :  

·  celui qui ne sait pas et qui n’agit pas, 
·  celui qui sait, mais qui ne sait pas comment faire, 
·  celui qui ne sait pas mais qui ne fait pas trop mal, 
·  celui qui connaît la règle mais ne l’applique pas. 

 

 

 

TOUTE l’ANNEE EN FORET, IL EST INTERDIT DE FUMER ET  DE FAIRE DU FEU 

Le saviez-vous ? Allumer une cigarette ou un feu de camp est passible d’une amende de 135 € qui sera 
aggravée en cas de responsabilité de dégâts à autrui. Les auteurs même involontaires d’un incendie sont 
systématiquement recherchés et poursuivis. 

 
Située en forêt, votre habitation et ses occupants peuvent être à l'origine d'un feu ou subir un incendie 

 
 

- Attention aux barbecues qui émettent des particules     
incandescentes 
- Ne brûlez jamais des végétaux 
- Soyez vigilants, les enfants ne doivent jamais jouer avec des 
allumettes  
 

 



 
 
 
 
 
 
 
Saint-Julien au parfum d’autrefois, c’est une photographie noire et blanc aux bords dentelés, et 
plus sûrement encore une sensation, un sentiment que les vieilles prunelles gardent au fond du 
cœur.  
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Ce sont des ruisseaux à écrevisses…  
Les chemins de veillées qui se suivent au clair de lune…  
Le lièvre que l’on dépèce à la porte d’une grange…  
Le lait bourru et la fraîche motte de beurre sous le torchon…  
Le latin des églises…  
Le café d’orge brûlant sur le fourneau…  
Les gerbiers et les verres de clinton du bel été…  
La targette du petit coin tirée et les brocs percés…  
Les écheveaux de soie au moulinage…  
La ronde autour des gaillardes flammes de la Saint-Jean…  
Le linge lavé à la cendre de bois…  
Les vieux qui réchauffent leur vieillesse à la lueur de la cheminée…  
Les chanteurs de mai… 
Les mains du faucheur frottées dans une giclée de salive…  
L’école des quatre jeudis…  
Le carillon de l’épicerie…  
La cochonnaille pendue aux poutres basses…  
Les ceintures de flanelle sous les pantalons de toile bleue…  
Les amarines qui dorment dans le bassin…  
La commère qui épie les mystères des petits ménages…  
La micheline de Pailhès à Créas…  
Le goutte à goutte patient de la liqueur à l’alambic…  
Le moulin à café coincé entre les genoux des femmes…  
La fin de l’automne qui s’égoutte au coin du feu…  
Le clair de lune qui se baigne aux eaux des ruisseaux…  
 
 

Saint Julien du temps jadis, c’est une photographie en noir et blanc aux bords dentelés, et plus sûrement 
encore une sensation, un sentiment que les vieilles prunelles gardent au fond du cœur.  
 

Saint-Julien c’est aussi des prénoms dont on ne connaîtra jamais la poésie des visages : Marcette, Zélie, 
Mamert, Appolonie, Zélimas, Philomin, Mérantine, Scholastique, Balandrini, Euphroisine, Phiseny, Percile…    

 
 
 
 
 
 
 

Frédérique MAISONNEUVE  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 photos de fours assez bien conservés: four du Vernet et four de Créas le haut. 
Fours communs 
Dans les hameaux où il y avait plusieurs familles, un seul four servait à tous. Chacun 
devait entretenir le four, cuisait à tour de rôle son pain tout les huit à dix jours. 
La tourte (pain de seigle) ou pain bis était tendre et moelleux les premiers jours. 
Ensuite, il devenait dur et rassis, quelques fois moisi, mais pas une miette n'était 
perdue, il fallait tout manger.  
Le pain (base de l'alimentation) était sacré. Le maître de maison avant d'entamer la 
tourte traçait avec son couteau une croix dessus en signe de respect. 
Le pain de seigle trempait mal dans le bol de café du petit déjeuner du matin. 
Aussi, le dimanche on achetait une miche de pain blanc (farine de blé ou froment) 
chez M. CHARRE, le boulanger du village... 
Le pain cuit au feu de bois, un goût unique et les gens qui venaient de la ville, 
mangeaient ce pain avec délectation par petits bouts, comme du gâteau. 
Jeanine. 
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Fours communs 
 
Dans les hameaux où il y avait plusieurs familles, un seul four servait à tous. Chacun devait entretenir le four, 
cuisait à tour de rôle son pain tous les huit à dix jours. 
La tourte (pain de seigle) ou pain bis était tendre et moelleux les premiers jours. Ensuite, il devenait dur et 
rassis, quelques fois moisi, mais pas une miette n'était perdue, il fallait tout manger. 
Le pain (base de l'alimentation) était sacré. Le maître de maison avant d'entamer la tourte traçait avec son 
couteau une croix dessus en signe de respect. 
Le pain de seigle trempait mal dans le bol de café du petit déjeuner du matin. 
Aussi, le dimanche on achetait une miche de pain blanc (farine de blé ou froment) chez M. CHARRE, le 
boulanger du village... 
Le pain cuit au feu de bois, un goût unique. Et les gens, qui venaient de la ville, mangeaient ce pain avec 
délectation par petits bouts, comme du gâteau. 
 
 

Jeanine 

 
Le four à pain du Vernet 

 
Le four à pain de Créas le haut 

Deux fours assez bien conservés … 

 

Cueillir les fleurs  
 
 
 

 
 

En ombelles, en corolles les fleurs sont si fragiles 
se balancent au vent sur leur tiges graciles 
randonneurs de l'été, ne les piétinez pas 
elles crissent et s'écrasent sous vos pas. 
 
Comme une caresse à peine effleurées 
avec délicatesse, vous livrent leurs secrets 
elles se donnent à vous, se laissent cueillir 
du bout des doigts pour ne pas les meurtrir. 
 
Certaines inoffensives, d’autres sont poison 
savoir les reconnaître, sage précaution 
en tisane, en onguent ou en infusion 
respectez le dosage, elles sont source de guérison. 
 

En les infusant dans votre maisonnée 
votre pensée volera vers le petit sentier 
où par hasard vous fûtes acheminé 
leur arôme subtil vous fera rêver. 
 
Et en fermant les yeux vous retrouverez 
coquelicots intenses, ou tendres bleuets 
havre de paix et berçant vos nuits 
au sommeil réparateur, sombrerez dans l’oubli. 
 
 
 

Jeanine NARBOT 
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Marcel GINOUX de La Chèze 
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 Un lieu-dit, La Chèze, adossé à un charmant flanc de 
colline. Tout en bas, doux murmure, le coulis de 
l’Eyrieux qui nous sépare de Saint-Julien-Labrousse. 
C’est ici, aux côtés de son épouse Marie-Rose, que 
Marcel Ginoux nous accueille avec une bienveillance 
rieuse.  
 
La voix est infiniment douce « Je suis né en 1922, le 
22 décembre à Trouiller le bas. Mes parents ont eu 
sept enfants, je suis celui du milieu. Je suis un peu allé 
à l’école à l’Albouret et puis à Saint-Barthélémy. Avec 
mes parents, nous avons un peu habité à Tracol. Là-
bas on faisait la ferme de monsieur Bard. On y faisait 
entre autres du blé.  A Tracol il y avait bien quelques 
cerisiers, mais pas grand chose.. C’est vieux tout ça, 
mais j’ai gardé un souvenir : il y avait une grosse fente 
au mur de la chambre ; à ce moment là, on avait des 
lampions à pétrole, et quand on voulait les éteindre on 
les mettait devant la fente.    
Et ensuite on est redescendu habiter à Trouiller le bas, 
dans la maison où habite ma belle sœur la Noëlie, 
mais on faisait toujours la ferme de Tracol. A l’époque 
on avait trois vaches, deux ou trois chèvres… Il y avait 
du monde dans le temps à Trouiller le bas. Il y avait 
une source qui alimentait une fontaine et tout le 
monde allait chercher l’eau avec l’arrosoir ». 
 

 
 

Son épouse poursuit « Aujourd’hui on a qu’à tourner 
un bouton et voilà ! On ne se rend pas compte de la 
chance que l’on a... Moi je suis née ici, à la Chèze. On 
avait l’eau de source au bassin devant la maison. L’été 
quand il n’y avait plus d’eau, on descendait à la rivière 
pour laver. Et le linge était drôlement propre ! Parce 
que la rivière était propre en ce temps… Après il y a 
eu les premières machines. On lavait à l’eau froide, 
sinon il fallait faire chauffer l’eau au fourneau… Parce 
que la machine elle tournait juste… ça touillait le 
linge… Après on changeait l’eau pour rincer. Et puis il 
y a eu les essoreuses, on passait le linge entre deux 
rouleaux ».  
 

 
 

 

 « Moi, dit Marcel, la première fois où j’ai vu cette 
lumière, l’électricité… j’étais avec mon père, on revenait 
de tuer le cochon, c’était nuit. On a vu la lumière, en 
face (à La Chèze), tout était éclairé, j’ai cru que c’était 
une usine. J’ai dit à mon père : mais qu’est ce que c’est 
cette usine là-bas ? C’était les premiers moments de 
l’électricité ».  
 
« Pour l’école, j’allais à Saint-Barthélemy, à pieds…  On 
avait une planche pour passer la rivière, quand il 
pleuvait ça emportait la planche et on faisait le tour. On 
passait par Moins, et on montait à Saint-Barthélémy. Par 
deux fois on a vu la grande crue, tout était emporté. 
Sinon, par forte pluie, ça emportait tout le temps la 
passerelle de Trouiller Le Bas. Plus tard, je suis allé à 
l’école au Pradel, en basse Ardèche, à l’école 
d’agriculture. A partir de là, ma mère a touché un peu 
d’allocation familiale, c’était en 36 ». 
« Au village de Saint-Julien on y montait pour la messe, 
les enterrements…, et puis j’ai bien connu le marchand 
de bois, le père Chanal…  On y montait aussi pour 
chanter les « mai », on passait un peu partout… à 
Chareyre, à Fontlambert, aux Buis, et jusqu’à 
Montgros… on allait ramasser des œufs.  
Et puis les commerçants de Saint-Julien faisaient la 
vogue sur la place du village. Je me souviens qu’il y 
avait un arbre que l’on plantait. Une sorte de mât, et il 
fallait y grimper tout du long. Il était enduit de savon, et 
le plus habile y montait tout à la cime. J’ai bien essayé, 
mais je n’ai pas réussi a y monter sur ce mât ». Son 
merveilleux rire illumine son visage très doux.  
 
« C’est qu’à l’époque on avait l’habitude de marcher, 
reprend Marie-Rose : « Bon c’était pas bien loin…, mais  
nous on s’est connus à Beauvène, je suis Beauvènoise. 
On s’est rencontré aux fêtes, pas au bal…» souligne-t-
elle avec force. « …c’était interdit d’aller au bal, on disait 
que c’était les filles de mauvaise vie qui allaient au bal… 
0n s’est mariés en 46 aussitôt après la guerre »     
 
Retour au sérieux dans la voix de Marcel « J’ai fait les 
chantiers de jeunesse en 1940, à Die. Après on nous a 
dit qu’il fallait avertir nos parents, parce qu’on on nous 
envoyait en Allemagne. 
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 Marcel GINOUX de La Chèze 
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Là j’ai décidé…, je suis parti dans le maquis. 
Heureusement les gendarmes ici n’étaient pas très 
recherchant, et recherchaient surtout ceux qui avaient 
quitté les chantiers de jeunesse ».  
Esprit en perpétuel mouvement Marcel raconte « …il y 
avait deux maquis. L’Armée Secrète et les Francs 
Tireurs Partisans qui étaient les Communistes. Le soir 
dès qu’on pouvait, on écoutait radio Londres, la BBC. 
On faisait courir l‘aiguille pour trouver le son. C’était 
une grosse radio.  
Et puis, il y a eu cette embuscade sur la route du 
Cheylard. Une bien sale affaire… » La phrase reste 
quelques secondes en suspend, les noirs souvenirs se 
lisent dans le regard. Un léger raclement de gorge qui 
éclaircit sa voix, Marcel réajuste son béret en un large 
geste de soulagement qui renvoie à son passé le 
théâtre de ce drame « …Au moment de l’armistice les 
cloches ont sonné un peu partout. Je m’en souviens 
bien, j’étais entrain de piocher. J’ai posé mon béchar, 
et je suis monté à Beauvène. Alors que les gars 
faisaient sonner les cloches, je suis monté au clocher, 
et j’ai mis le drapeau... C’était fête.  
Après la guerre, pendant pas mal de temps c’était un 
peu dur pour le ravitaillement. Certains Allemands ont 
été envoyés dans des camps, d’autres sont restés 
dans des fermes par ici en tant que prisonniers pour y 
travailler, cela pendant un an ou deux…  Certains sont 
même restés, parce qu’ils avaient fondé une famille en 
France. Par ici, l’un d’eux s’est marié, et a été facteur 
à Trouiller le bas ». 
 
Marie-Rose referme cette sombre page arrachée à 
l’histoire « …Et puis on a eu nos enfants. La sage-
femme, madame Cavalin venait du Cheylard en moto, 
c’était son mari qui conduisait. Mais bien souvent les 
femmes s’accouchaient entre voisines. Au Buis, il y 
avait la mère Gounon… parce que c’était pas toutes 
les femmes qui voulaient faire ça… Et puis c’était pas 
facile pour se déplacer ».  
Marcel se souvient « …du temps où la micheline 
passait à Trouiller le bas, il y avait là un arrêt. Pour la 
gare, c’était à Moins. Avec le train on pouvait aller à 
Saint-Sauveur, à La Voulte on montait à Saint-Agrève. 
A Trouiller le bas, on avait des pêchers. Les pêches 
partaient par le train pour être vendues. On le prenait 
aussi pour aller au Cheylard pour la foire aux cochons 
gras.   
 
Par ici, j’étais celui que l’on allait chercher pour tuer le 
cochon. C’est pas tout le monde qui les tuait. Il fallait 
pas les manquer. C’est bien une affaire ça... J’en ai 
tué plus de mille dans ma vie. La plus forte année, j’en 
ai tué cinquante-cinq dans l’hiver… sinon autour de 
quarante-cinq par là… » Toujours prêt à plaisanter 
«  Faut pas s’étonner que j’ai quelques rhumatismes »    
A la question s’il était le tueur attitré des cochons.  
 

 
Son épouse répond « le saigneur ». Regardant cet 
homme au charisme certain l’on ne peut que penser : 
Non Marcel, le Seigneur !  
 
Les temps ont changé, tout comme les gens…. Marie-
Rose précise « Maintenant les gens s’habillent pas ; 
mais dans le temps on s’habillait, on portait des gros 
pullovers, des grosses chaussettes. Et puis, il y avait la 
tenue du dimanche et celle de la semaine. Et quand on 
arrivait de la messe on se changeait, on avait une autre 
tenue pour pas abîmer… Il y avait aussi la tenue de 
Pâques. A Pâques on sortait le costume, c’était souvent 
le tailleur : la jupe et la veste et quelques fois le 
chapeau. On changeait de tenue à cette période. On 
allait à la messe et on montrait la tenue. On était fière. A 
l’époque, en général, il faisait beau à Pâques, il y avait 
bien plus de saison que maintenant ». 
Tout en avançant un saladier rempli de cerises 
appétissantes, elle poursuit «  … Dans le temps, il 
commençait à y avoir de la neige début décembre 
jusqu’à la Noël…. Les saisons ont changé. Le 
printemps, c’était le printemps ! Pas comme maintenant.  
Allez ! goûtez ces cerises que l’on vient de cueillir. Elles 
commencent juste, mais les oiseaux y font déjà la 
procession… Ils ont bien raison, elles sont que bonnes 
sur l’arbre. » 
 

 
 
 
Merci à vous Marie-Rose et Marcel, dont l’amabilité, et la 
vivacité de cœur font de vous les « Seigneurs » de ce 
lieu charmant.  
 
 
 
 

    
 
 
 
 
 

     Rencontre : Frédérique & Jeanine 
  Rédaction : Frédérique MAISONNEUVE  



 
 
 
 
 
 
   

Solutions du précédant numéro 
 

7 3 1 8 4 9 5 6 2 

2 5 4 3 6 7 9 8 1 

6 8 9 5 2 1 3 7 4 

4 9 3 7 8 2 1 5 6 

5 1 6 9 3 4 8 2 7 

8 2 7 6 1 5 4 9 3 

1 4 8 2 9 6 7 3 5 

3 6 5 1 7 8 2 4 9 

9 7 2 4 5 3 6 1 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA PAGE DETENTE 
 

Jeux & Humour 
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Sudoku 
 

 

Mots mêlés 
 

Le jeu des erreurs 

 
P R E S E N T A T E U R A N A  
U L G E T H O R O S C O P E M  
B E A M E L L I R G E R L A E  
L N P I N O I S S I M E A G N  
I I L R S E T N A I N I N E I  
C Z A P P I N G L N V M A N C  
I A E A U E R T O P A E C D A  
T G N N J O U R N A L R L A B  
E A I E M M A R G O R P C E A  
C M U E R N A M M O C E L E T  
                

AGENDA 
ALPAGE 
APOTRE 
CANAL 
CANAPE 
CINEMA 
ECRAN 
EMISSION 
GRILLE 

HOROSCOPE 
JEU 
JOURNAL 
MAGAZINE 
MINUIT 
PLAISIR 
PREMIER 
PRESENTATEUR 
 

PRIME 
PROGRAMME 
PUBLICITE 
SALON 
TABAC 
TELECOMMANDE 
TELEVISION 
ZAPPING 
 

2 6 3 9 7 5 4 1 8 

9 7 4 2 8 1 5 3 6 

5 8 1 4 6 3 9 7 2 

6 3 2 1 4 9 7 8 5 

8 1 9 5 3 7 2 6 4 

4 5 7 8 2 6 3 9 1 

3 4 8 6 9 2 1 5 7 

7 2 5 3 1 8 6 4 9 

1 9 6 7 5 4 8 2 3 
 

 

Anagrammes 

Solutions du n° 14 : 
 

ECHARPE 
MAILLOT 
SAUTOIR 
VAREUSE 

C A U S S E        
C A D E A U        
P L I A G E        
E N T I E R        
T E I N T E        
E C A R T E        
V O C A L E        
E T R I E R        
T R A I N E        
T E N T E E        

 

Trouvez les anagrammes des mots de la grille de gauche afin de former 
verticalement le nom de 2 signes du zodiaque 

 

2 9  6 3 8    

5   2  1 8 9  

  6   5  1  

4 2    3 9 5 1 

6    4    8 

3 5 9 1    4 7 

 8  3   7   

 4 3 9  6   2 

   8 1 7  3 4 

 

PELISSE 
BLOUSON 
BOTTINE 

 7 différences se sont glissées entre ces 2 scènes… 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RETROSPECTIVE : Retour sur … 
 

DATES A RETENIR 
 

Numéro 15                        Page 11 

 

Spectacle de Magie 
 

Le 6 Avril, le spectacle de magie présenté par Kiko 
et Eva a émerveillé 91 personnes. Petits et grands 
sont repartis ravis de cette soirée époustouflante, 
proposée� en partenariat par la municipalité de 
Saint-Julien-Labrousse et la Communauté de 
Communes du Pays du Cheylard. Un spectacle 
gratuit ouvert tous. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Vide grenier 
Dimanche 11 août de 6h30 à 18h30 

 
Au Stade, organisé par le Comité des Fêtes 

buvette et sandwicherie 
 

Renseignements : 06.26.86.39.14      
 
         

Concours de Pétanque 
Samedi 24 Août à 14h30 

 
Le Club des jeunes organise un concours de pétanque, au stade. Il 
sera suivi d’un bal, avec buvette et petite restauration sur place. 

 

Cérémonie du 8 Mai 
 

Force est de constater que les habitués des cérémonies répondent toujours présents et je les en remercie. Les 
anniversaires des armistices sont des moments privilégiés pour se souvenir et perpétuer l’Histoire de notre pays. 
Afin de ne pas perdre cette tradition, venez nombreux (enfants et adultes) à la prochaine cérémonie, ce sera le 11 
Novembre à 10h.  
  

 

Rassemblement de chiens 
 

 

Après-midi contes 
 

Le temps n’a vraiment pas été de la partie et n’a pas permis de 
réunir le public escompté. Malgré la neige, quelques personnes 
ont fait le déplacement afin d’écouter les histoires racontées 
par Mme Lakser. Contes du tour du monde qui ont émerveillé 
et amusé petits et grands. A l’issue de la représentation, un 
goûter était proposé et ce fut le moment où les quelques 
enfants présents ont pu avouer que l’histoire des oreilles du 
lapin était leur préférée ! 
         
                
       
       

          

Cinéma Plein air  
Mercredi 25 Juillet à 21h30 

 
A l’affiche :  
 
Monsieur PAPA  
Film tout public 
 
 
à la Salle des Fêtes 
 

 
 
 

buvette et petite restauration à partir de 19h 
 

 

 

 

 

 

Du 8 au 12 mai, les membres du forum Internet "Des Passionnés de Schapendoes" ont 
tenu leur réunion annuelle. Le Schapendoes est à l'origine une race de chien hollandaise 
(petit berger hollandais). De nombreux amateurs sont également présents en France. 
Cette année, ils avaient choisi Saint-Julien-Labrousse pour leur "XXL-week-end" annuel. 
Depuis la salle des fêtes, comme place de rassemblement  central, plusieurs promenades 
étaient organisées à travers le village et ses alentours. Environ 40 chiens avec leurs 
propriétaires étaient présents. 
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Remerciements 
 

A l’équipe de rédaction, aux personnes apportant leur contribution et aux 
administrés toujours présents lors des manifestations municipales. 

 

Rédaction  
 

 
 
 
Johan BEIKES, Magali FOURET, 
Frédérique MAISONNEUVE, Jeanine 
NARBOT, Jean-Pascal PRAMAYON, 
et Céline VINCENT. 

 
 

 

Mairie 
 

Ouverture au public :    Lundi, Mardi et Vendredi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 16h00 
Permanence du Maire :   Lundi de 9h à 11h30 (sur rendez-vous de préférence) 
Contacts :    Secrétariat : 04.75.29.06.48  Portable du Maire : 06.83.27.35.83 
   Mail : mairiedesaintjulienlabrousse@orange.fr 
 

FERMETURE DE LA MAIRIE :  Vacances d’été : du 22 juillet au 16 août      
 

ABSENCE du Maire  :    Du 03 au 25 Août inclus 

 

INFORMATIONS  
 

Diverses 
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Suggestions 
 

Envoyez-nous vos suggestions ou critiques. Ou mieux encore, venez à la 
prochaine réunion nous soumettre vos idées ! 
Prochain RDV : Lundi 2 Septembre 2013 à 9h. 
 

Mariage  
 
 

Décès 
 

La vie suit son cour et hélas certains nous ont quittés :   
Mme Arlette SARTRE, M. André VIGNE, M. Albert VIALLE 
 

Toutes nos condoléances aux familles. 
 

Naissances  
  

Le 4 Mai 2013, M. JOUVE André a eu la 
joie de pouvoir unir, par les liens du 
mariage, sa fille Chantal à Stéphane 
SCHIAPPA. A cette occasion, c’est lui 
qui a officié, en premières loges, la 
cérémonie.  
Félicitations aux jeunes mariés.  
 

Le 16 Avril 2013, Gabin a vu le jour. 
C’est la 2e naissance de l’année que 
compte la commune. 
Bienvenue à Gabin et félicitations aux 
parents Melle ANDRE Magali et M. 
ROUCH Boris ainsi qu’au grand frère 
Lubin.      
  

 

A louer  
 
Appartement :  
 
Au village de St Julien Labrousse, situé au-
dessus de la Salle des Fêtes, appartement 
composé d’un séjour, d’une cuisine, d’une 
salle de bain avec douche, d’un WC 
indépendant et de 3 chambres. 
Disponible au 1er août 2013 
Loyer mensuel : 405.90 euros + 50 euros 
de charges pour le chauffage 
 
 
Jardin :  
 
Au village, jardin à louer pour un montant de 
40€ par an. 
 
 

Pour tous renseignements, contactez la mairie. 

 

Le 11 Juin 2013, Roxanne, 3ème bébé de la commune, est venue au 
monde.  
Félicitations à la famille SERILLON, parents (Myriam et Emmanuel) 
et grands-parents (Marinette et Roland). 

 

 Court de tennis  
 
 
Le terrain de tennis est en très mauvais état. 
Pour la sécurité de tous, il restera fermé.  
 

Des devis sont en cours, pour connaître le 
montant d’une éventuelle réfection. 
 

 

 
 


